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LES DIPLOMES DU DELF SCOLAIRE

EN AUTRICHE

Vous cherchez à diversifier vos contenus pédagogiques et à donner à vos élèves tous les moyens d’appréhender la langue française de manière simple et concrète ? Vous avez au moins trois bonnes raisons de leur faire passer le DELF scolaire :

1. Il s’agit d’un certificat reconnu dans le monde entier, en particulier par les 
universités françaises.

2. Il atteste d’un niveau de français de qualité, harmonisé sur les critères en vigueur du Cadre européen commun de référence (CECR) et aligné sur les contenus du nouveau BAC.

3. Il constitue un atout supplémentaire sur le CV dans la recherche d’un stage ou d’un emploi.

Qu’est-ce que le DELF scolaire ?

Mis en place par le ministère français de l’Education nationale, les contenus des diplômes du DELF scolaire (diplôme d’études en langue française) sont tout particulièrement adaptés à un public adolescent pour certifier leurs compétences linguistiques. Ils peuvent être passés à différents niveaux, indépendants les uns des autres et qui correspondent aux standards du CECR de A1 à B2. Chaque année, des élèves de plus de 154 pays du monde entier passent les examens du DELF.

Le DELF scolaire repose sur une coopération entre l’ambassade de France et les autorités éducatives nationales. En Autriche, il s‘agit des Landesschulräte. Ces derniers s’engagent à assurer l’organisation des épreuves dans des établissements scolaires et en contrepartie, l’ambassade peut proposer des tarifs avantageux.

Introduit en 2005 en Basse-Autriche, le DELF scolaire concerne aujourd’hui tous les Länder et touche plus de 100 établissements en Autriche. Il a été passé par 790 élèves en 2009 soit une augmentation de 62,4% par rapport à 2007. Le taux de réussite en 2009 était de 93 %.


Le DELF scolaire est un atout pédagogique en classe de français car il permet de renforcer les compétences de communication à partir de situations quotidiennes et authentiques. En tant que professeur, vous pouvez bénéficier d’une formation spécifique sur le DELF scolaire en vous adressant au Bureau des examens de l’Institut Français.

Vous pouvez prendre connaissance d’épreuves types sur le site du Centre international d’études pédagogiques (CIEP), qui gère les diplômes du DELF : 

http://www.ciep.fr/delfdalf/sujets-delf-junior-et-scolaire.php
Session 2010 : informations pratiques

En 2010, les examens auront lieu les 20 et 21 avril. Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 29 janvier. Les formulaires d’inscription vous sont envoyés sur demande. Le Bureau des examens vous mettra en relation avec le centre de passation le plus proche situé dans votre Land. 

Vous retrouverez toutes les informations utiles sur le site de l’ambassade de France : 

http://www.ambafrance-at.org/spip.php?article2784#DELF-Scolaire
Pour plus de renseignements, nous vous invitons à prendre contact avec le Bureau des examens du Service de coopération éducative et linguistique de l’Ambassade de France en Autriche soit en envoyant un mél à laurence.warcollier@institutfr.at, soit en appelant au 01 50 27 53 41.
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